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« L'excès du mal, parfois, engendre le remède: et la crise téléphonique a, durant Vétè dernier,
amené la constitution d'un organisme nouveau et précieux : VASSOCIATION LES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE.
La tentative mérite d'être signalée et suivie, parce que, d'abord, elle est d'un intérêt immédiat et peut
faciliter beaucoup la tâche du Parlement et de l'Administration ; ensuite parce qu'elle a de l'avenir et
nous présente un exemplaire typique d'une forme de groupement qui se développera de plus en plus
dans les sociétés futures : les groupements de consommateurs.

« Le Parlement et l'Administration doivent donc s'habituer à tenir compte de ces Associations
qui unissent les gens spécialement intéressés au bon fonctionnement dételle ou telle industrie d'Etat.
Les représentants de l'Etat ne doivent traiter ni en intrus, ni en adversaires ces citoyens qui ont le
droit d'exiger d'être bien servis et dont le concours peut apporter une aide efficace et indispensable ala réussite,de l'exploitation. Pour faciliter cette collaboration, un groupement des Abonnés, ('ASSOCIA-
TION DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE, est nécessaire. Il ne faut pas le décourager, mais l'encourager, aucontraire, en lui prouvant qu'on tient compte de ses doléances, accueillir ses délégués, les initier aufonctionnement de tous les rouages, solliciter leur contrôle »

(Extrait du Rapportprésenté au Parlement, au nom de la Commission du Budget,
par M. MARCEL SEMBAT, Député de la Seine, Rapporteur du Budget des Postes,
Télégraphes et Téléphones.)
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^ nos adhérents.

Nous adressons à nos adhérents nos
meilleurs voeux pour la nouvelleannée,
en leur souhaitait tout particulière-
ment des communications téléphoni-
ques plus rapides pendant l'année 1909.

Et nous en profitons pour rappeler
une fois de plus à tous nos adhérents
que nous nous tenons toujours à leur
entièredispositionpour toutes demandes
de renseigements ou de réclamations.
L'Association a pour but d'être utile à
ses membres : que ceux-ci ne craignent
pas de s'adresser à elle. Nous ne nous
plaignons que de la trop grande discré-
tion de nos adhérents qui n'ont pas
recours à nous assez souvent. Qu'ils se
rappellent que les réclamations ap-
puyées par l'Association des Abonnés
font toujours l'objet d'une enquête sé-
rieuse et ont les plus grandes chances
d'aboutir à une solution favorable.

IIPA1E1I1I II llilHIIBIÏ '
•

Une lettre de M. de Montebello à M. Simyan

M. de Montebello vient d'adresser à M. Si-
myan la lettre suivante :

5 janvier 1909.
Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat,

11 vient de m'èlre réclamé une somme de
200 francs pour paiement de deux trimestres
téléphoniques aux échéances des 1er octobre
1908 et 1er janvier 1909.

Permettez-moi de vous faire observer qu'en
ce qui concerne le paiement du 1er trimestre
réclamé, soit celui à échéance du 1er octobre,
il doit y avoir une erreur puisque ce trimes-
tre a été réglé au moyen des offres que je vous
ai fait faire.

En ce qui concerne le paiement du 2e tri-
mestre, je ferai effectuer demain, 6 courant, le
versement de la somme de fr. 100.25 au bureau
de poste de là rue Jo.ufïroy, sous toutes réserves
de mes droits en dommages et intérêts en rai-
son dû préjudice subi du fait.

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Secrétaire
d'Etat, l'assurance de ma haute considération.

MARQUIS DE MONTEBELLO,

Président de l'Association des Abonnes au Téléphone.

L'Administration a refusé le paiement du
dernier trimestre que lui offrait M. de Monte-
bello.

La question sera tranchée par les tribunaux.

UNE
REPONSE ilfilllili

La routine reprend le dessus.
M. Simyan refuse d'envisager la suppression des

piles et l'unification des appareils.
Décidément c'est bien à reculons que mar-

che l'Administration des téléphones !

On nous avait laissé espérer que la Batterie.
Centrale estropiée et mutilée, qui a déjà causé
tant de mécomptes à Paris, serait améliorée.
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un jour et installée telle qu'elle fonctionne en I

Amérique et ailleurs, à la satisfaction générale,
notamment par la suppression des piles pri-
maires et par l'unificalion des appareils des
abonnés.

C'était évidemment trop beau : l'Adminislra-

-

tion tient absolument à demeurer dans le gâ-
chis, où elle patauge si bien. M. Simyan an-
nonce aujourd'hui qu'il se refuse à envisager
ces deux réformes.

Voilà au moins qui est net !

Ce sont les abonnés de Marseille qui ont eu
la primeur de cette bonne nouvelle (!) et ils
nous l'ont aussitôt communiquée.

M. Dominique Razza, en sa qualité de vice-
président de l'Association des abonnés du Sud-
Est, avait rédigé un remarquable rapport résu-
mant les desiderata téléphoniques de la région
de Marseille. Il insistait notamment sur l'ur-
gence qu'il y avait à instituer une Batterie cen-
trale intégrale, à supprimer les piles, à unifier
les appareils :

« Les espérances qu'avaient conçues les abon-
nés de province, d'être, après Paris, desservis
par les piles dites de la Batterie Centrale doi-
vent s'évanouir et il faut renoncer à se nourrir
d'illusions. Cette Batterie Centrale qui marche
à merveille à l'étranger (à New-York on obtient
la communication en cinq secondes) ne fonc-
tionne qu'imparfaitementà Paris. Cette réforme
a été laite à moitié, ainsi qu'on a pu s'en ren-
dre compte au Bureau des Sablons où la Bat-
terie Centrale fonctionne depuis avril dernier.
Au lieu d'avoir une source unique d'énergie
électrique (comme l'indique le nom de Batterie
Centrale), on conserve les piles primaires des
abonnés qui, se détraquant sans cesse, conti-
nuent les dérangements antérieurs. Malgré les
instances des deux Associations d'abonnés, on
n'a pas voulu unifier, ni même imposer, pour
des installations à venir, l'unification des appa-
reils, ce qui, de l'avis des techniciens, est un
obstacle capital au bon fonctionnementdu ser-
vice. Non seulement les appareils transmetteurs
et récepteurs sontde types différents, mais en-
core les tableaux des abonnés qui ont des postes
supplémentaires. Sur 50 types de tableaux, un
seul s'adapte à la Batterie Centrale... On voit à
quelles difficultés on aboutit quand on n'arrive
pas à taire des réformes radicales.

« Sur ce point M. le Ministre ne déguise pas
sa pensée, en disant, page 18: « A-New-York,la

« CompagnieJSeiu-YorkTéléphonen'a pas hési-
« lé à apporter, à diverses reprises, des modifica-
« lions radicales qui onl eu pour conséquences
« le remplacement d'un outillage, qui n'était
« nullement devenu hors d'usage, par un au-
« Ire plus perfectionné. Plusieurs bureaux
« centraux ont été construits trois fois dans
« une période de dix à douze ans. » Et M.
Piazza conlul : Pourquoi M. le Ministre ne
met-il pas d'accordses actes avec sa critique? »

Ces desiderata si justes furent soumis à
M. Simyan. Lisez attentivement la réponse du
sous-secrétaire d'Etat : elle en vaut la peine :

« a) Suppression des piles microphoniques.
L'emploi de la Batterie Centrale pour le
microphone aurait sans doute (!) pour résultat
de diminuer la qualité de l'audition dans les
communications interurbaines,QUI EST ACTUEL-
LEMENT EXCELLENTE, meilleure que sur la plu-
pari des réseaux étrangers.

« Son adoption obligerait à renoncer à cer-
tains modes de transmission à grande distance
qui se sont généralisés en France.

« b) Unification des appareils.— Cette uni-
fication n'a pas élé envisagée par VAdminis-
tration.

« Si la diversité des types crée une cer-
taine difficulté pour le service d'entretien, elle
favorise en revanche le progrès de la science
téléphonique, en stimulant l'initiative des in-
venteurs et elle permet l'usage immédiat des
appareils perfectionnés les plus récents. »

Nous ne savons par qui M. Simyan a été
documenté pour commettre autant d'erreurs
en si peu de mots, mais nous l'avertissons cha-
ritablement que ceux auprès de qui il se
renseigne prouvent par de telles énormités
leur plus profonde ignorance de la question
téléphonique.

Tous les techniciens du monde entier sont
d'accord pour réclamer la suppression des piles
et l'unification des appareils, qui seules permet-
tent un bon service. Au lieu de se demander si
sans doute la suppression des piles diminuerait
la qualité de l'audition, M. Simyan n'aurait
qu'à jeter les yeux sur l'Amérique, qui a les
plus longues lignes du moude, et où l'audition
est excellente, sans piles.

Quant à la diversité des appareils, ce qu'elle
favorise indubitablement, c'est l'intérêt des
constructeurs que M. Simyan entend protéger.
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Nous prétendons, nous, que l'intérêt particu-
lier doit céder le pas à l'intérêt général.

Nous constatons avec regret que l'optimisme
béat est toujours en honneur rue de Grenelle.
Alors que tout va de mal en pis, que les plain-
tes contre notre exécrable service téléphoni-
que sont unanimes,que la « friture » redouble,
M. Simyan proclame que Yaudition est actuel-
lement excellente!

Vraiment, M. le Sous-Secrétaire? On ne s'en
douterait guère !

Si cela continue, on nous fera bientôt re-
gretter M. Bérard. Et ce n'est pas peu dire !

Premier résultat obtenu.
Le mouvement de protestation dirigé par

l'Association des abonnés contre le change-
ment intempestif de numérotage dans les III«
et IVo arrondissements, n'aura pas été inutile.
Dès à présent l'Administration a réfléchi, et
ballant en retraite, accorde satisfaction à nos
desiderata sur deux points importants.

Voici, en effet, la circulaire qui a été en-
voyée en réponse aux lettres des abonnés pro-
testataires :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le
M

Par votre lettre du
, vous avez

bien voulu attirer mon attention sur les inconvé-
nients que vous créera le changement de votre
numéro d'appel à partir de l'apparition de
VAnnuaire de 1009.

J'ai l'honneur de vous exprimer tous mes re-
grets de ne pouvoir vous accorder la satisfaction
de conserver votre numéro actuel, mais des né-
cessités d'ordre technique empêchent de faire
aucune exception.

J'ajoute que les mesures nécessaires seront
prises en temps utile, afin que les appels qui
pourraient être faits après l'apparition du pro-
chain Annuaire, sous votre ancien numéro,
soient dirigés sans difficulté sur votre nouveau
numéro.

D'autre part, des instructions seront données
pour que, dans la mesure du possil.-le, les numé-
ros devenus disponibles ne soient pas réutilisés,
par le bureau de Gutenberg, avant Tannée 1910.

LIngénieur en chef,

Nous prenons acte de ces promesses tout en
regrettant la dernière restriction qui laisse, sur
ce point, la porte ouverte à l'arbitraire.

D'autre part, M. Simyan nous a adressé une
lettre dans le même sens, en réponse à la
plainte collective que nous lui avions envoyée.

Nous faisons distribuer aux abonnés la circulaire sui--
vante :

La Commission Judiciaire de I'ASSOCIATION

DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE a étudié la situa-
tion des abonnés du réseau de Paris (sinistrés
ou non sinistrés) victimes de l'incendie de Gu-

-tenberg.
Elle a estimé que ces abonnés avaient droit

(sinistrés ou non) à un dégrèvement total ou
partiel et éventuellement à des dommages-in-
térêts pour le préjudice causé.

L'Association se met à la disposition de tous
les adonnéspour les procédures à engager à cet
effet.

En conséquence, les abonnés, au reçu de
l'avis à payer, devront commencer par adres-
ser au Sous-Secrétaire d'Etat une lettre de pro-
testation et de demande de dégrèvement qui
pourrait être conçue dans les termes suivants:

« Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat,

« Je viens de recevoir un avis à payer la
somme de montant du dernier trimestre
téléphonique écoulé

-,
j'ai l'honneur de vous

demander à être dégrevé, l'incendie de Guten-
berg m'ayant privé d'une majeure partie de
mes communications avec un grand nombre de
mes clients

«Veuillez agréer, etc.. »

Dans tous les cas, les abonnés qui crain-
draient en refusant le payement de leur abon-
nement de voir leurs communications coupées
(éventualité peu probable) ne devront payer
qu'après s'être réservés tous recours contre
l'Administration.— Ils devront donc, la veille
du jour où ils effectueront leur payement, adres-
ser au Sous-Secrétariat d'Etal là lettre sui-
vante, sous pli recommandé, et en gardant h

1 copie et le récépissé.



6 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

« Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat,
« J'ai l'honneur de vous informer que, pour

éviter une interruption complète des commu-
nications téléphoniques auxquelles j'ai droit,
je ferai verser demain à mon bureau de poste,
le montant de la somme qui m'est réclamée.
Mais je déclare faire ce payement COMME CON-
TRAINT ET FORCÉ, et j'entends faire toutes pro-
testations utiles, me réservant notamment de
demander toutes restitutions et diminutions de
taxes ainsi que tous dommages et intérêts de-
vant toutes juridictions compétentes.

« Veuillez agréer, etc.. »

N.-B. — L'Association (57, rue des Mathurins)
sera très .obligée aux abonnés de l'aviser de l'en-
voi de leur protestation.

Prorriesse VïoJée-

L'Administration prétend faire payer des abonnés
sinistrés contrairement aux promesses de M. Si-
myan et au décret de 1901.
Avec l'Administration des téléphones, nous

allons toujours de plus fort en plus fort !

C'est avec une véritable stupéfaction que
.nous avons appris vers la fin de décembre que

des abonnés sinistrés se voyaient réclamer par
une feuille comminatoire le paiement du tri-
mestre pendant lequel ils ont été privés de
toute communication : avis de payer, avec me-
nace d'être coupés au bout d'un délai de cinq
jours !

Nous savions que l'Etat n'était pas commer-
çant, que ses administrations avaient un mé-
pris absolu de la courtoisie la plus élémen-
taire : mais pareil manque de sens moral —il n'j a pas d'autre mot pour qualifier ce pro-
cédé — a vraiment de quoi nous surprendre.

Comment! après que M. Simyan a déclaré
solennellement à la tribune de la Chambre que
les abonnés sinistrés seraient dégrevés pro-
portionnellement à l'interruption du service,
l'Administration ose réclamer la paiement du
trimestre à des abonnés — nous pouvons en
citer, notamment des 300 — dont les commu-
nications n'étaient pas encore rétablies!

M. Simyan, en prenant cet engagement,
n'avait fait d'ailleurs que se conformer au dé-
cret de 1901, qui stipule expressément que,

même en cas de force majeure, toute interrup-
tion de service d'une durée supérieure à quinze
jours motivera une diminution proportionnelle
du prix de l'abonnement.

Il y a mieux, et nous ne craignons pas de
dire aujourd'hui que des assurances officieuses
nous ont été données à plusieurs reprises-—et,
une fois, en présence d'un député de Paris —
au sujet des abonnés non sinistrés : « le gou-
vernement, nous disait-on, na pas voulu, pour
des motifs financiers, s'engager à exonérer
aussi les abonnés de Paris non sinistrés, mais
on ne réclamera pas le montant du dernier
trimestre i908 à ceux qui ne l'auront pas payé
volontairement. »

Aussi engagions-nous les abonnés à ne pas
payer.

L'Administration nous a menti. Devant son
étrange volle-face, les abonnés qui craignent
d'être coupés n'ont qu'à s'incliner pour le mo-
ment devant la force : mais, nous le répétons,
qu'ils ne payent qu'après avoir réservé expres-
sément leurs droits en se déclarant contraints
et forcés, par une lettre recommandée adressée
préalablement au Sous-Secrétaire d'Etat, sui-
vant la formule que nous avons précédemment
donnée.

L'Administration d'ailleurs ne perdra rien
pour attendre : elle prend soin de fournir elle-
même des armes aux abonnés pour le procès
que nous lui intentons.

Un jugementsévère de la commission dubudget.
Une déclaration de M. Donmer.

L'Administration de M. Simyan a passé
quelques mauvais quarts d'heure à la fin de la
discussion du budget. Le rapport de M. Gau-
thier, au Sénat, a fait ressortir une fois de plus
son incurie.

Mais c'est le rapport de M. Doumer, qui, au
nom de la commission du budget de la Cham-
bre, a été particulièrement sévère, et a signalé
le désordre, les mensonges, le gaspillage, la ga-
begie de cette ineffable administration, qui

c< va
se désorganisant de plus en plus » (ce sont les
propres paroles du rapporteur général).
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Et commentant son rapport, M. Doumer dé-
clara à la Chambre :

« La commission du budget tient à renou-
veler ses critiques sur cette administration, qui,
au point de vue de la comptabilité, présente
un véritable désordre.

« Il importe que la Chambre, dans un avenir
aussi prochain que possible, pourvoie à une
meilleure organisation d'une administration
qu'il est impossible de laisser fonctionner dans
de pareilles conditions. »

M Simyan, fort en colère, essaya de faire une
diversion, mais M. Doumer précisa encore :

.
« Quantaux critiques du rapport sur l'admi-

nistration même du service des postes, télé-
graphes et téléphones, elles ne sont qu'un faible
écho de celles de la commission.

« Je ne soulève pas le moins du monde une
question de personnes (Bruit).

« Ce que je veux dire c'est que votre admi-
nistration doit être enquêtéeet qu'elle le sera...
(Mouvement). »

Inutile de souligner la gravité de ces décla-
rations. Les téléphones avec les postes auront
prochainement leur grande enquête — comme
la marine— enquête que nous avons réclamée
les premiers et qui sera une grande victoire
pour nous. Le Parlement, désormais éclairé, la
veut et la votera. Ce n'est plus qu'une question
de temps. Et ce sera le seul moyen de remettre
un peu d'ordre dans l'effroyable anarchie télé-
phonique. Espérons que les Chambres sauront
porter le fer rouge dans la plaie.

jOes

Plaintes du personnel

Une lettre d'un groupe de téléphonistes. — Une
opératrice a-t-elle été tuée à Gutenberg ? — Vexa-
tions administratives.

(Nous recevons une lettre véritablement émou-
vante d'un groupe de téléphonistes de Gutenberg.
Nous nous empressons de la publier. Rien ne
nous étonne de la part de l'Administration télé-
phonique ; mais il est temps que celle-ci com-
prenne que son sans-gène doit avoir des limites,
et que le petit personnel ne doit pas être son
souffre-douleur, ni le bouc émissaire de ses mau-
vaises humeurs, de ses déceptions, de ses ran-
cunes.

Un point est particulièrement grave : une télé-
phoniste est-t-elle vraiment morte à la suite
d'une blessure reçue à Gutenberg comme l'affir-
ment "nos correspondantes? L'AdministrationTa
nié. Souhaitons qu'elle ait raison, mais doit-on la
croire? — N. D. L. R.)

-x-

* *
Pitié, Monsieur de Montebello. nous avions

raison d'avoir peur.
Â la baraque, les abonnés sont mal rétablis,

mais ils ne savent pas encore qu'une téléphoniste
l'a payé de sa vie.

Les entrepreneurs ont prévenu l'Administra-
tion qu'ils ne livreraient, sans danger, le local au
personnel que dans trois mois. En bonne mère,
elle n'a pas tenu compte de leurs conseils. Les
employées ont dû prendre leur poste ; les entre-
preneurs ont dégagé leur entière responsabilité
en cas d'accidents.

Jeudi dernier, un ouvrier, d'une haute échelle,
a laissé choir un crochet destiné à soutenir un
tuyau. Une employée l'a reçu sur la tête ; elle est
morte, n'étant pas assez forte pour supporter
l'opération du-trépan.

Dans l'enquête ordonnée par un chef supérieur,
on a fait valoir que la chaise de la pauvre petite
n'était pas à l'alignement. Nos chefs sont donc
deux fois responsables, car si cela devait consti-
tuer un danger, ils.n'avaient qu'à faire visser
toutes les chaises à l'alignement et nous n'au-
rions pas cette perte à déplorer,

Journellement, un ouvrier laisse tomber un
marteau, une lime : qui nous prouve que pareil
accident ne se renouvellera pas?

Une employée s'est empêtrée les pieds dans
des poutres, elle est tombée et s'est blessée à la
colonne vertébrale.

Emue de toutes nos plaintes, l'Administration
a eu recours à de grands moyens. Elle a, par
une circulaire, fait signer aux employées qu'en
cas d'accidents, quels qu'ils soient et nécessitant
une absence,elles n'auraient pas droit de toucher
l'indemnité de repos — et ceci 5 ou 6 jours après
l'accident mortel.

Blessées en service, obligées de le quitter, il
nous sera retenu 1 fr. par jour d'absence. C'est
cruel, pire même.

Une doctoresse de l'Administration affirme que
les nombreuses employées qu'elle a dû visiter
ont contracté des bronchites qui ne seront pas
guéries d'ici trois ans, et on déplore le nombre des
tuberculeuses.

Ou nous sommes suffoquées par la chaleur, ou
nous sommes transies de froid. De plus, nous
avons un ouvrage épouvantable, affolant, les
mêmes erreurs sont commises, des surveillantes
générales nous harcèlent de recommandations
et de pointages. Nous subissonsune discipline de
fer qui serait plus à sa place clans-un pénitencier
que dans un central téléphonique où les em-
ployées ne sont ni des repenties, ni. des prison-
nières, ni des criminelles.
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Quelques très anciennes employées (18. 30 ans
et plus de service) ne pouvant plus tenir régu-
lièrement un groupe téléphonique, trop fatigant
pour leurs forces, avaient obtenu des places aux
écritures. Jusqu'à présent elles avaient louché le
même traitement. A dater de l'année prochaine
3l)0 fr. leur seront retirés. C'est énorme pour de
modestes employées.

A l'interurbain un commis '/élé a obtenu que
les femmes travaillent jusqu'à 10 heures du Soir:
remarquez que presque toutes les localités ou
circuits sont fermés à D heures; et les 10 heures
des téléphonistesne leur sont pas rétribuées.

De grâce, Monsieurde Montebello, obtenez que
si l'Administration fait des économies, ce ne soit
pas les petites employées qui payent. Nous ga-
gnons déjà bien peu, nous «augmentons» bien len-
tement, la vie est chère, très chère aux 'pauvres
et nous travaillons toutes avec la menace conti-
nuelle de faire S heures par jour et de nous voir
retirer nos 300 fr. d'indemnité de repas. C'est
démoralisant.

H sera cette fois impossible â l'Administration
de nous démentir ; nos accusations ne sont que
réelles. La circulaire ayant trait à l'incendie
l'était aussi et pourtant elle fut niée en haut
lieu.

Monsieur de Montebello, vous nous montrez
quelque bonté et nous ne voudrions pas la lasser,
excusez donc, Monsieur, ces quelques lignes dé-
solées. Nous pleurons toutes une de nos plus
jeunpsetplus gentilles collègues, et ce sont ses
amies qui ont voulu vous faire part de son triste
sort. Malheur que l'Administration aurait pu
éviter si elle nous avait en plus haute considéra-
tion.

Recevez, Monsieur de Montebello, l'assurance
de notre profonde reconnaissance.

Un groupe de téléphonistes.

On demande des pièees d'identité.

Nous avons reçu la lettre suivante :

Monsieur,
Je viens vous signaler une question d'inté-

rêt général pour les abonné-; du téléphone ,et
qui, à ce titre, mériterait,je crois, d'être traitée
dans le Bulletin de l'Association.

Quels sont les litres ou pièces d'identité à
exiger des employés de l'Administration lors-
qu'ils se présentent au domicile des abonnés,
pour réparations, visites, etc., des appareils té-
léphoniques?

En effet, pour ma part, depuis un an, par

suite de batterie centrale, rattachement aux
Sablons, etc., je vois défiler chez moi une suite
ininterrompue d'ouvriers pour changement,
pièces à enlever, à reposer. Or, qui me prouve
qu'un cambrioleur n'en profitera pas un jour
pour pénétrer dans mon appartement, recon-
naît!'.; les emplacements, préparer un coup à
faire? Aucun de ces ouvriers n'a de signe dis-
tincfil', et l'Administration n'avise pas non plus
officiellement de leurs visites cl. travaux à faire.

Vous en remerciant à l'avance, veuillez
agréer, Monsieur, l'assurance de ma considé-
ration distinguée. KNECHT.

La question posée par noire correspondant est très
juste, et nous demandons à noire tour à M. Simyan :

A quel signe, ù quelle jn'èce d'identité doit-on recon-
naître les employés et ouvriers des téléphones qui vien-
nent chez les abonnés ?

Ceux qui s'en lassent.
Un de nos adhérents a supprimé son téléphone

et collé sur ses enveloppes l'avis suivant, im-
primé :

AVIS
Suppression îles téléphones 13Ï-9II, Magasin, cl IIM-OI, Alcliw.

Le temps de repos forcé m'a démontré que leurs services
ne peuvent compenser Ir.uv marche déplorable el le temps
perdu, d'où la dépense énorme, le désarroi et l'insubordi-
nation excusable du personnel, l'exaspération de tous !

N'est-ce pas une honte pour l'Administration
que la désorganisation des services force des
hommes d'affaires à renoncer au bénéfice d'une
des plus belles inventions de notre époque?

*

Leçon de politesse.
La Circulai)'* des Postes vient de publier une

liste des expressions dont doivent se servir les
téléphonistes, afin d'éviter les « termes brusques
ou peu polis n. La principale recommandation
est d'employer « s'il vous plaît » dans toute com-
munication avec l'abonné. Si celui-ci est oblige
d'attendre plus que le temps réglementaire, la
téléphoniste devra lui dire : « Je regrette beau-
coup d'avoir été obligée de vous faire attendre »

— Mais, quand, me direz-vous, entrera en vi-
gueur ce manuel de politesse téléphonique?

— Immédiatement Seulement ne vous réjouis-
sez pas trop : la Circulaire des Postes se publie
en Angleterre !
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Un incendie au Gutenberg provisoire.
Un commencementd'incendie, qu'on s'est ef-

forcé de cacher au public (naturellement ! ) a
éclaté au Gutenberg provisoire dans le courant
de décembre.

Un tuyau amenant de l'air comprimé avait été
installé dans les sous sols pour nettoyer, par
soufflage, les résidus métalliques restés dans les
jacks des nouveaux multiples. Comment un des
fils, lumière avoisinant ce tuyau se trouva-t-il dé-
nudé? Comment la partie mise à nu vint-elle frô-
ler le tube de fonte! C'est ce que l'enquête n'a
pu établir.

Toujours est-il que, dès que s'établitle contact,
un court-circuit se produisit, une longue flamme
jaillit et les plombs des fils de lumière sautèrent.
Les ouvriers n'eurent que le temps de jeter sur
le foyer de l'incendie des seaux de sable. Il était
temps, car le feu menaçait les répartiteurs.

Aiors.
.

c'eût été la lin de tout !

M. Simyan et les millions dépensés par lui
dans ce « four crématoire » que menace d'être
un jour te Gutenberg provisoire, l'ont échappé
belie !

Ua part de l'abonné

Chaque abonné contribue pour une part bien
plus grande qu'il ne se l'imagine à l'efficacité de
son propre service téléphonique. On peut même
affirmer, sans exagération, que c'est le plus ou
moins d'attention- qu'un abonné accorde à ses ap-
pels téléphoniques, qui rend plus ou moins effi-

cace son service téléphonique. Qui donc- n'a pas
été victime de l'expérience courante :

Sonner un ami ou un client, c'est le groom qui
répond. Ceci nest que naturel, car il n'est pas
toujours- facile d'établir personnellement une
communication immédiate avec un homme plus
ou moins occupé, même si on lui rend visite chez
lui, où l'on peut parfaitement le trouver occupé,
et il faut, alors ou attendre- ou revenir.

Donc jusqu'ici rien à dire.
Mais il arrive constamment clans les grandes

maisons de commerce que le groom, sans décla-
rer sa qualité, nous encourage, ou plutôt nous
•axhorle.à lui confier notre affaire avec toutes ses
circonstances et une grande particularité de dé-
tails, puis termine ce premier entretien en disant
avec une bienveillante stupidité : « Une minute,
M'sicu »,nous abandonne pendant deux ou trois
minutes el enfin ramène à l'appareil quelqu'un
d'encore plus obtus que lui-même. Avec obéis-
sance nous racontons de nouveau notre petite
affaire à ce deuxième personnage, qui nous ré-
pond : « Ah ! c'est l'affaire de M. Smith. »

Refoulant notre impatience et permettant seu-
lement à nos doigts le rythme d'une marche guer-
rière, nous attendons la lente approche de M.
Smith, à qui, pour la troisième fois, nous faisons
le récit de notre affaire, el qui nous répond que :

Ce n'est pas de son ressort et que la personne
que cela regarde est sortie !!!

Malheureusement, la grande majorité du pu-
blic porte toujours ces ennuis au compte de la
compagnie- téléphonique, ce qui lui fait, un tort
1res considérable, el ces incidents — très fré-
quents malheureusement — servent à illustrer
mieux encore qu'un argument serré, l'importance
qu'il y a d'avoir pour le service du téléphone une
personne intelligente, capable de répondre
promplement à tout appel du poste téléphonique.

Par contre, il arrive que, voulant communi-
quer avec une grande maison ayant plusieurs ser-
vices distincts el plusieurs postes téléphoniques,
nous anticipions quelques difficultés à obtenir
immédiatement communication avec la personne '
dont nous avons besoin, et que nous soyions fort
agréablement surpris par l'intelligence el la
promptitude de l'employé au téléphone qui, ré-
pondant immédiatement à notre appel, se con-
tente do nous demander le nom cîe la personne
avec laquelle nous désirons entrer en communi-
cation et nous relie sans plus larder à l'appareil
téléphonique qui se trouve sur son bureau, ce qui
fait que de suite (et sans l'intermédiaire vexa-
loire de troisième et quatrième parties), nous
avons la communication demandée.

Il est certain que le système des branchements
particuliers est pour beaucoup dans -celte promp-
titude, mais l'intelligence de l'employé y est bien
pour quelque chose aussi.

Que le lecteur compare et juge !

Entre ces deux extrêmes, il y a, bien entendu,
des degi'és, et dans le cas de maison où le nom-
bre des appels téléphoniques est modéré, il n'est
point nécessaire d'avoir un employé spécialement
affecté au service du téléphone,mais ce qui est ab-
solument, nécessaire c'est qu'uneréponse prompte
et polie soit toujours faite aux appels téléphoni-
ques, et que les clients soient traités avec au
moins autant de courtoisie qu'ils le seraient au
comptoir ou par correspondance. Un autre incon-
vénient — et très important celui-là qui résulte
de celte inintelligence et de celte lenteur à ré-
pondre aux appels téléphoniques — inconvénient
que malheureusement l'Abonné ne paraît pas réa-
liser, du tout — est que, durant toutes ces allées
et venues inutiles-, toutes ces pertes de temps, les
lignes téléphoniques sont forcément bloquées
pour' tous les autres appels. Alors Abonnés, cli-
ents, chacun enfin, s'étonne (et refuse de croire)
que ce N° téléphonique soit si longtemps « oc-
cupé » — des affaires se perdent — et la C" Té-
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léphonique n'échappe pas aux reproches, que
dans ce cas elle ne mérite pas.

Ce n'est donc pas trop de demander, d'insister
même, pour que la sonnerie du téléphone soit
toujours assurée d'une réponse prompte — d'une
réponse courtoise et intelligente—el — sans l'in-
termédiaire de plus d'une personne — par la per-
sonne demandée.

(Traduit du i\'alional Téléphone Journal).

^ travers la Presse

L'avenir du téléphone

Du Correspondant, cette conclusion d'un très intéres-
sant article sur la question des téléphones :

La création d'un comité d'études est indispen-
sable : ce comité existe, d'ailleurs ; seulement sa
composition est défectueuse et c'est elle qu'il im-
porte de modifier sans retard en vertu de ce prin-
cipe déjà formulé et qui s'impose avec la force
d'un axiome : l'Etat commerçantdoit faire oeuvre
commerciale. Le comité de perfectionnementde-
vrait être composé de quatre catégories de mem-
bres : des ingénieurs, dont la science est indis-
pensable et qui doivent en être les conseillers et
les guides ; des.praticiensde tous ordres, ouvriers
monteurs, mécaniciens,, manipulateurs, opéra-
teurs, dont les idées pratiques, parfois excellentes,

.parfois irréalisables, méritent toujours d'être
examinées; des représentants du service de l'ex-
ploitation, prenant la défense des intérêts finan-
ciers et administratifs de l'Etat; des abonnés
ensuite, c'est-à-dire des consommateurs, expo-
sant et soutenant les desiderata du public. Mais,
avant tout, il importe que la plus grande indé-
pendance soit assurée aux hommes compétents
dont l'avis serait ainsi sollicité. Pour ce'a, leur
désignation doit être faite, non par l'Etat, qui ne
peut pas être en même temps juge et partie dans
sa propre cause, mais par leurs pairs. Que les in-
génieurs, que les praticiens, que les employés et
que les abonnés élisent leurs délégués pour une
durée déterminée : ceux-ci auront toute liberté
d'action parce qu'ils ne seront pas exposés à su-
bir d'autre influence que celle des groupements
mêmes qu'ils représentent.

Mais c'est là une thèse qu'on appelleraitvite
révolutionnaire ! Pour qu'elle soit admise, il fau-
drait qu'en France on comprenne enfin combien
le public a de droits, tandis qu'on ne connaît guère
autre chose que l'étendue de ses devoirs.

Une fois créé comme il vient d'être dit, le co-
mité de perfectionnement ferait tous ses efforts
pour que la France soft la première à profiter des
découvertes nouvelles. Investi d'une autorité très

haute, il pourrait et devrait être écouté. Il impo-
serait au sous-secrétaire d'Etat et au ministre,
responsable à la fois devant les Chambres et de-
vant l'opinion publique, l'obligation de réclamer
et d'obtenir les crédits indispensables pour effec-
tuer la transformation radicale de notre organisa-
tion téléphonique actuelle, pour permettre ensuite
à l'un des plus importants de nos services publics
de fonctionner à la satisfaction de tous.

Il est indispensable que notre administration
des P. T. T. se prépare à subir dans un délai
probablement très bref une transformation radi-
cale. Les méthodes surannées qui sont la règle
de sa conduite ont fait leur temps ; la téléphonie
moderne évolue de plus en plus vers une vulga-
risation totale, et l'époque n'est sans doute pas
lointaine, où, dans toutes les villes et dans tous
"les pays, les habitants auront la possibilité de
converser librement, sans plus tenir compte des
distances. Cette possibilité sera réalisée demain,
amenant avec elle le bouleversement complet de
toutes nos habitudes sociales.

Dans cinquante ans, on rira de nos appareils
rudimentaires, du formidable réseau de conduc-
teurs qui encombre les égouts de notre capitale et
des dames téléphonistes enfonçant leurs « jacks »
dans les trous des multiples ou faisant le test préa-
lable des abonnés ; on rira môme des appareils
automatiques qui nous paraissent encore symbo-
liser un progrès lointain. Alors, le téléphone sans
fil, dont la découverte est d'hier, sera devenu à
la fois si parfait et si pratique que son usage sera
devenu général : ce sera la fin des récriminations
continuelles contre un service toujours défec-
tueux parce qu'il est trop chargé, la fin des plain-
tes et des observations aigre-douces, la fin môme
des fonctionnaires téléphonistes et du monopole
gouvernemental. La téléphonie sans fil, quand
elle, sera sortie de sa période actuelle que mar-
quent encore des tâtonnements sans nombre mal-
gré la valeur indiscutable des résiliais obtenus,
sera le triomphe de la conversation à distance,
puisqu'elle supprimera tous les intermédiaires,
depuis le fil et le bureau central jusqu'à l'inter-
vention toujours gênante et souvent inopportune
des employés de l'Etat.

Wllll«lllBWMllWWHHllWIW1»WlllHll«ll»WI»l«Wl»imiMMl"l«l»««Ml»WWt»»'''

Tribuns des ^bonn^S

Un de nos adhérents, avant de payer son der-
nier trimestre,a adressé au Sous-Secrétaired'Etat
une lettre de protestation dont nous extrayons les
principaux passages. Puisse t-elle donner à réflé-
chir à l'Administration !

Paris, lc29 décembre 1908.

Monsieur le Sous-Secrétaire d'Etat,
Vous avez la force pour vous, et je n'es-

saierai pas, moi, poussière de citoyen français,
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contribuablebénévole etrégulier,abonné opprimé
etmartyr, d'entrer en conflit avec le Tout-Puissant
Ministre des Travaux Publics, des Postes, Télé-
graphes et Téléphones.

Je paierai donc demain, au Bureau 10, les 100
fr. 25 qui me sont réclamés et en plus l'inique
timbre bleu de 0 fr. 25, mais je déclare, le plus
solennellement que je peux, faire ce payement
comme contraint et forcé, et j'entends faire toutes
protestations utiles, me réservant notamment de
demander toutes restitutions et diminutions de
taxes ainsi que tous dommages et intérêts devant
toutes juridictions compétentes.

Je vous entends, Monsieur le Sous-Secrélaire
d'Etat. Vous êtes stupéfait. « Est-ce là, dites-
vous, le langage d'une poussière de citoyen ; est-
ce le ton d'un martyr ? Comment en un plomb vil
l'or pur s'est il changé ?

Bien simplement, Monsieur le Sous-Secrélaire
d'Etat. Par la vertu de l'Association.

Vous êtes tout puissant, mais votre toute-
puissance dépend de la volonté changeante des
électeurs,dont la masse finira bien par compren-
dre qu'elle a tort rie ne pas s'émouvoir des moles-
talions subies successivementpar des minorités
de citoyens épars et incapables de se faire
entendre. L'Association des Abonnés au Télé-
phone pourrait attendre ce jour-là, car, si les
Ministres, les Sous-Secrétaires d'Etat passent,
l'Association, elle, demeure, Alterna polest ex-
peclare. Mais elle n'aura pas besoin d'attendre
jusqu'à ce jour, peut-èlre pas si lointain qu'on le
pense d'ailleurs. La force de son président, en
tant que simple citoyen, est à peu près nulle,
mais elle devient grande en tant que représentant
de notre Association. Fort de toutes nos faibles-
ses réunies, il s'adressera aux tribunaux et si, de
même qu'il y avait des juges à Berlin, il en est
encore à Paris, il faudra bien que nos droits
soient reconnus et que justice nous soit rendue.

Mais dès aujourd'hui, c'est déjà un résultat, sur
lequel chacun des membres dellAssociation peut
fonder des espérances en un avenir téléphonique
meilleur, que l'un d'eux, solidaire d'eux tous et
soutenu par eux tous, puisse, grâce à la vertu de
son titre d'Associé, faire entendre la vérité au
Sous Secrétaire d'Etat aux Postes, Télégraphes
et Téléphones, sans que d'ailleurs, veuillez en
être persuadé, soit en rien diminué le respect
avec lequel, en qualité de simple citoyen, il al'honneur de vous prier, Monsieur le Sous-Secré-
taire, d'agréer ses salutations les plus distinguées.

G. .1.

(Sous celte rubrique, nous insérerons impartialement
toutes les communications d'ordre technique qui nous
seront adressées par des praticiens au sujet des perfec-
tionnements, inventions nouvelles, etc.-— N. D. L. R.).

La nouvelle téléphonie. — Louis Maiche.

Par ces temps d'inventions plus sensationnelles
les unes que les autres, où l'on voit les omnibus
marcher sans chevaux et les aéroplanes lutter de
vitesse avec les pigeons voyageurs, les esprits
les plus fermes ont tendance à ne considérer
que le fait du jour et à négliger les origines des
inventions qui frappent le plus.

C'est ainsi que, pour les expériences delà télé-
phonie sans fil faites â la Tour Eiffel par MM. Co-
lin et Jeance, personne n'a songé à repérer le"

terrain parcouru.
C'est cependant un travail intéressant si nous

en jugeons par le plaisir qu'il nous a procuré et
nous espérons que les lecteurs du Bulletin de
l'Association des aboyinés au téléphone le parta-
geront.

De toutes les recherches auxquelles nous
nous sommes livrés, il apparaît bien nettement
que la priorité de la téléphonie sans fil appartient
à Louis Maiche. En effet, en 1893, il obtenait une
communication téléphonique sans lil à une dis-
tance qui n'excédait pas, il est vrai, 30 mètres et
cela à travers des obstacles accumulés. Poursui-
vant ses expériences, Louis Maiche arrivait à
parler à 1.(500 mètres dans la forêt de Saint-Ger-
main en présence de MM. Emile Gautier, le minis-
tre des finances du Brésil et plusieurs autres no-
tabilités.

Le Figaro publiait le compte rendu des expé-
riences qui fut reproduit dans toute la presse.
En 1901, les 16, 17, 18 janvier, au château de
Marchais (Aisne). Louis Maiche téléphona sans fi I

à 7 kilomètres, en présence de S. A. S. le prince
de Monaco, de soft aide de camp le baron de Gail,
du baron Hulot et du secrétaire général de la
Société des Ingénieurs civils.

Les communications étaient obtenues par un
système de mise à terre. Par le même procédé,
Louis Maiche parvint peu après à communiquer
entre Toulon et Ajaccio à la distance de 314 kilo-
mètres.

La nécessité des mises à terre comme des
antennes entraînantde graves inconvénients pra-
tiques qu'il serait trop long d'énumérer ici, l'in-
venteur fit table rase de tous ses travaux anté-
rieurs et, avec une ténacité héroïque, se remit au
travail.

En septembre 1906, il avaitréussi à téléphoner
sans fil, sans antennes, sans mise à terre, et le
Matin, dans son numéro du 7 septembre, rendait
compte des expériences.

Le 15 décembre, Je sais tout consacrait 8
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pages illustrées n un article intitulé « les paroles
s'envolent » : l'édition fut enlevée en quelques
jours.

Depuis, nous avons vu les expériences qui se
font au laboratoire de la rue de Calais et nous
avons constaté que, sans til. sans antennes, sans
mise à terre, la parole était échangée avec la
plus grande facilité à travers tous les obstacles.

Les études de Louis Maiche sur la téléphonie
sans fil lui ont permis d'améliorer considérable-
ment la téléphonie avec til, el en pela les abonnés
au téléphone sont directement intéressés. Grâce
à son transformateur sans noyau magnétique à
enroulements spéciaux, la voix garde toute sa
pureté et gagne beaucoup en intensité.

Le téléphone sans fil, haut parleur, que nous
avons entendu, rendait la voix comme si la per-
sionne était près de nous, et tout ce que nous di-
sions était entendu de la même façon sans que
nous fissions altenlion au microphone placé dans
la pièce-.

Donc plus de téléphone à l'oreille, plus de mi-
crophone à la bouche, la conversation est échan-
gée sans se déranger, sans changer de place,
sans quitter son fauteuil, en continuant à vaquer
à ses occupations.

Sur de longues lignes, Louis Maiche obtient la
conversation à plus de 5 OtiO kilomètres, permet-
tant ainsi de réunir des centres actuellement sans
communications possibles.

Une autre invention qui est de nature à désen-
combrer d'une façon radicale tous les bureaux
est celle qui consiste à envoyer à la fois plusieurs
communications sur les mêmes fils. Louis Mai-
che travaille depuis longtemps celle question,
mais est arrivé seulement dans ces derniers
temps à une solution parfaite, et nous avons en-
tendu sans mélange plusieurs voix envoyées à la
fois par ce système;

Grâce à ce procédé et avec une économie con-sidérable, M. Simyan va pouvoir multiplier ses
postes, et pour notre part nous envisageons avecplaisir celte facilité qui va permettre à l'admi-
nistration de pouvoir enfin donner satisfaction
aux abonnés.

Pour améliorer l'audition.

Un projet d'un commis principal des P. T. T.

(Nous donnons ci-dessous un intéressant projet,
pour améliorer l'audition etsupprimer l'insuppor-
table friture. Il est l'oeuvre d'un commis principal
de l'Administration et a été soumis au Comité
technique électrique. Le rapporteur a déclaré
qu'il ne prévoyait aucune objection technique.
Nous espérons donc que l'Administration le pren-dra en considération, bien qu'il n'émane pas d'un
de ces «grands ingénieurs» qui n'ont pas toujours
le sens des nécessités pratiques.—N-D. L. R.)

Amélioration du trafic et de l'audition
sur les grands circuits interurbains reliés à Paris.

Le rendement journalier des grands circuits
interurbains est très faible et très précaire, à
cause de l'équilibre parfait qu'exigent leurs fils
et que vient troubler si fréquemment la friture
téléphonique, dès que ces fils ne sont plus dans
des conditions absolumeut identiques de résis-
tance et de capacité. Les circuits deviennent alors
impraticables pour une durée plus ou moins lon-
gue suivant les difficultés rencontrées pour relever
leurs dérangements. En outre, l'audition sur ces
grands circuits est très affaiblie par la capacité
électrostatique du long câble souterrain qui relie
les abonnés de Paris au circuit aérien partant de
la guérite exlra-muros (I). On sait que la résis-
tance chimique du circuit aérien seul et sa faible
capacité qui est négligeable, ne produisent
presque aucune diminution de l'audition, même à
de grandes distances ; mais il n'en est pas de
même si l'on ajoute le circuit souterrain, dont la
grande capacité retarde la circulation des cou-
rants ondulatoiresde la téléphonie.Sous l'influence
de cet'e cause, la voix des correspondants s'as-
sourdit et s'affaiblit beaucoup, surtout quand il
existe entre les fils du circuit aérien quelque pe-
tite différence d'isolement provoquant de la fri-
ture. Le petit bruit de friture est décuplé par le
câble souterrain, qui transforme le petit bruit en
fortes crépitations rendant l'audition des plus pé-
nibles et souvent même impossible.

Heureusement les difficultés créées par cet état
de choses sont loin d'être insurmontables. On
peut y remédier en plaçant un transformateur à
deux circuits égaux entre la ligne aérienne et la
ligne souterraine.

La présence d'un transformateur ainsi placé
n'affaiblit pas sensiblement, pour la raison sui-
vante, la voix du correspondant qui parle à l'ex-
trémité A du circuit aérien : ce circuit n'ayant pas
de capacité appréciable laisse aux courants ondu-
latoires toute leur intensité pour agir fortement
sur le transformateur. Celui-ci, quand il est bien
construit, restitue à très peu près l'intensité qu'il
a reçue, c'est-à-dire que la transformation, des
courants ondulatoiresconsomme très peu d'éner-
gie électrique (2). Il en résulte que la reproduc-
tion des paroles à l'extrémité terminale 13 du
circuit souterrain est forte el nette.

L'emploi du transformateur olîie aussi le pré-
cieux avantage, en séparant la ligne aérienne de
la ligne souterraine, d'empêcher les bruits para-

(1) Pour les courants téléphoniques, la traversée de Paris
par câble souterrain est comparable comme difficulté à la
traversée de la Manche par câble sous-marin. La propaga-
tion de leurs ondulations est constamment retardée par la
condensation provoquée par l'enveloppe métallique des
câbles, laquelle communique avee la terre.

(2) On a pu causer en Incnl à travers '5 transformateurs
successifs avant que la voix l'ut éteinte Chaque transforma-
tion n'affaiblit donc l'audition que de 1/lh, ce qui est tout à
fait négligeableet même imperceplib c à l'oreille, cjuan 1 le
circuit tel silencieux par lui-même,
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sites et agaçants de friture et d'induction télégra-
phiques causés par les plus petites différences
d'équilibre entre les fis aériens. Le circuit total
de conversation reste donc bien silencieux et l'au-
dition est parfaite grâce à cet artifice simple et
peu dispendieux (1).

Avec l'installation actuelle, la voix du corres-
pondant parvient à l'extrémité du câble souter-
rain de Paris très affaiblie par la grande capacité
de ce câble qui la condense et l'arrête constam-
ment au passage. De plus, comme il a été cons-
taté des milliers de fois, si l'équilibre n'est pas
parfait dans l'aérien, le bruit qui en résulte est
fortement amplifié (au moins décuplé) par le
câble, de sorte que l'audition devient très difficile
quand elle n'est pas impossible, ce qui arrive
fatalement chaque fois que le bruit parasitede la
friture est plus fort que le petit filet de voix ve-

.nant de l'autre extrémité du circuit. — En inter-
calant le transformateur au Bureau central, on
n'améliore pas sensiblement la force de l'audi-
tion entre les points extrêmes, car l'influence de
la plus grande partie du câble souterrain se fait
toujours sentir sur la ligne aérienne.

Après cette démonstration, basée sur les obser-
vations constantes de la pratique, on saisit clai-
rement lit grande différence qui existe entre ces
deux modes d'exploitation du même circuit inter-
urbain avec le premier système, on affaiblit une
audition très puissante d'une quantité infinitési-
male et l'on supprime tout bruit parasite pour
obtenir une reproduction forte et nette à l'arrivée;
avec le deuxième système, pas d'affaiblissement
infinitésimal par un transformateur, mais élouffe-
ment presque complet des-ondulations sonores
par la capacité et la friture.

On pourrait, il est vrai, objecter que l'interposi-
tion d'un transformateurà la chambre d'arrivée
ou guérite exlra-muros rendrait très diflicile et
très aléatoire l'échange des appels sur les circuits
ainsi sectionnés. Mais j'ai résolu antérieurement
cette partie du problème en faisant servir aussi le
transformateur de relais pour l'échange sûr et ré-
gulier des appels dans les deux sens, avec l'avan-
tage que les étincelles de rupture ne viennent
jamais gêner le fonctionnement des organes d'é-
mission.

Je conclus donc en affirmant avec la certitude
que donne une étude approfondie de la question,
certitude que partageront tous ceux qui sont fa-
miliarisés avec les circuits interurbains, qu'il est
maintenant très facile, par un simple transfor-
mateur, d'améliorer d'emblée l'audition sur les
grands circuits, rendus aussi moins délicats et
moins sujets à la friture téléphonique, qui fait
perdre quotidiennement au trésor des sommes
élevées.

Ainsi le service interurbain, reconstitué rue
d'Argout avec une admirable rapidité, pourra
oflrir aux abonnés, comme don de joyeux avène-

(1) Bien entendu ces transformateursne sont adaptés que
sur les grands circuits interurbains : les petits circuits sont
généralement moins délicats et peuvent s'en passer.

ment, une amélioration manifeste et durable des
conversations téléphoniques avec la province et
l'étranger, et Paris ne sera plus, pour l'audition,
en état d'infériorité lamentable comparativement
aux autres pays.

P. LE GOAZIOU,

Commis principal des Téléphones.
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS

L'hiver à Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, etc.
liillels d'illcr el retour individuels el de (nmille

de toutes closses.
Il est délivré par les parcs et stations du réseau d'Or-

léans pour Arcachon, Biarritz, Dax, Pau el les autres
stations hivernales du Midi de la France :

1° Des billets d'aller et retour individuels de toutes
classes avec réduction de 25 "/. en 1" classe et de 20 "/.
en 2* et 3" classes ;

2° Des billets d'aller et retour de famille de toutes
classes comportant des réductions variant de 25 •/. en
1" classe ci de 20 •/. en 2' el 3" classes pour une famille
de 2 personnes, à 40 */. pour une famille de 6 personnes
ou plus ; ces réductions sont calculées sur les prix du
tarif général d'après la dislance parcourue avec mini-
mum de 300 kilomètres, aller el retour compris.

La famille comprend : père, mère, mari, femme, en-
fant, grand-père, grand'mère, beau-père, belle-mère,
gendre, belle-fille, frère, soeur, beau-frère, belle-soeur,
oncle, lanle, neveu, nièce, ainsi que les serviteurs atta-
chés à la famille.

Ces billets sont valables 33 jours.
Celle durée fie validité peut être prolongée deux fois

de 30 jours moyennant un supplément de 10 •/. du prix
primitif du billet pour chaque prolongation.

CHEMINS DE FEU DE PAItlS-LYON-MÉDlTEHRANÉE

Train de luxe " Barcelone-Express" (V.-L.-R.).
Via Tarascon-Cetle.

—
Nombre de places limité..

Départ de Paris, mercredi, samedi à 1 11. 20 soir.— Arri-
vée à Barcelone, jeudi, dimanche à 2 h. 55 soir (H. E. O ).

Départ de Barcelone, lundi, vendredi à 3 h. 30 soir
(H. K. O.). — Arrivée à Paris, mardi, samedi à 10 h. 40
malin.

La Compagnie organise, avec le concours de la Société
des Voyages Duchemin, l'excursion suivante :

Egypte et, Haute-Egypte.
Départs de Paris, les 16 janvier et 13 février 1909. Durée

de l'exrursion : 34 jours.
Prix (tous frais compris*, 1" classe : 2.360 fr. 2" classe :

2 190 fr.
S'adresser, pour renseignements et billets, aux bureaux

de la Société des Voyages Duchemin, 20, rue de Grammont,
à Paris.

De Paris en Orient (via Marseille).
La Compagnie P.-L.-M., d'accord avec les Compagnies

des Messageries Maritimes, Fraissinet et Paquet, délivre
des billets simples, valables 45 jours, pour se rendre, par
Marseille, de Paris à l'un quelconque des ports ci-après :
Alexandrie, Beyrouth, Constantinople, Le Pirée, Smyrne,
Jafia, Port-Saïd, Batoum, Salonique, Odessa, Samsoun,
etc..

Les agences de la Compagnie des Messageries Mari-
times délivrent des billets d'aller et retour, valables 120
jours, pour se rendre, via Marseille, de Paris aux prin-
cipaux ports du Levant.



14 ËULLËTtN DE L'ASSOClATiON

Arrêts facultatifs sur le réseau P.-L.-M. (par la Bour-
gogne ou par le Bourbonnais).

Ces billets donnent droit à une franchise de 30 kilog.
de baeages par place sur le chemin de fer : sur les pa-quebots, celte franchise est de 100 kilog. par place de
1" classe el de 60 kilog. par place de 21 classe.

Pour plus amples renseignements, consulter le Livret-
Guido-Horaire P.-L.-M. mis en venle au prix de 0 fr. 50
dans les gares de la Compagnie.

Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés
par de nombreux trains rapides et de luxe composés de
confortables voilures à bogies.

Services extra-rapides
entre Paris et la Côte d'Azur.

De Paris à la Côte d'Azur en 13 heures, soit par le train
de jour « Côte d'Azur rapide », dépari de Paris à 9 h.
malin, soit par le « Train extra-rapide de nuil », dépari
de Paris à 7 h. 20 soir.

Ces trains sont composés de voilures à boggies et a
couloir de la Compagnie P.-L.-M. avec places de 1"
classe (sans supplément) et de lits-salons. — Celui de
jour comporte, en outre, un vagon-salon et un restau-
rant sur tout son parcours ; celui de nuit, un salon à deux
lits complets, un vagon-lils et un restaurant entre Paris
et Dijon.

Le nombre des places est limité. Les retenir d'avance,
soit à la gare de Paris, soit dans les bureaux de ville :

rue Saint-Lazare, 88 ; rue Sainte-Anne, 6, et rue de Ren-
nes, 45.

Le train de luxe « Calais-Méditerranée » entre Calais,
Paris, Nice et Vintimille, effectue le trajet de Calais à la
Côte d'Azur en 19 heures.

Vagons-lits el restaurant. Nombre de places limité.
Ce train prend, au passage, à la gare de Paris P.-L.-M.,

les voyageurs de Paris pour la Cèle d'Azur.
Pour les conditions d'admission et les périodes de

mise en marche, consulter les affiches spéciales ou les
indicateurs.

Stations hivernales (Nice, Cannes, Menton, etc )

Du 15 octobre au 15 mai, la Compagnie délivre, dans
toutes les gares de son réseau, sous condition d'effectuer un
minimum de parcours simple de 1!>0 kilomètres, aux familles
d'au moins trois personnes voyageant ensemble, des billets
d'aller et idour collectifs de 1™, 2e el 3e classes, pour les
stations hivernales suivantes: Cassis,LaCiolaf,Saint-Cyr-lu-
Cadière, Bandol, Ollioules-Sanary, La Seyne-Tamaris-sur-
Mer, Toulon, Hyères et toutes les gares situées entre Sainl-
Raphoél-Valescure, Grasse, Nice et Menton inclusivement.

Le prix s'obtient en ajoutant au prix de quatre billets
simples ordinaires (pour les deux premières personnes), le
prix d'un billet simple pour la troisième personne, la moitié
de ce prix pour la quatrième et chacune des suivantes.

La durée de validité des billets peut être prolongée une
ou plusieurs fois de 15 jours moyennant le paiement, pour
chaque prolongation, d'un supplément de 10 '/„. Arrêts
facultatifs.

Faire la demande de billets quatre jours au moins à
l'avance à la gare de départ.

Des trains rapides et de luxe composés de confortables
voituresà boggies desservent, pendant l'hiver, les stations du
littoral l'aris-la Côte d'Azur en 13 heures par train extra-
rapide de nuit ou par le train « Côte d'Azur Rapide »,

Voyages à itinéraires facultatifs, de France en
Algérie, en Tunisie et aux Echelles du Levant,
ou vice-versa.
La Compagnie délivre toute l'année des carnets indivi-

duels et collectifs de 1™, 2e el 3° classes pour effectuer, à
prix réduits, des voyages pouvant comporter des parcours
sur les réseaux suivants : Paris-Lyon-Méditerranée, Est,
Etat, Midi. Nord, Orléans. Ouest, P.-L.-M.-Algérien, Est-
Algérien, Etat (lignes algériennes), Ouest-Algérien, Bône-
Guelma, Sfax-Gafsa; 2" sur les lignes maritimes desservies
par la Compagnie Générale Transatlantique, par la Compa-
gnie de Navigation mixte (Compagnie Touache), ou par la
Société Générale de Transports Maritimes à vapeur ; 3° sur

les lignes maritimes desservies par la Compagnie des Mes-
sageries Maritimes, Ces voyages dont les itinéraires sont
établis à l'avance par les voyageurs eux-mêmes, doivent
comporter, en même temps que des parcours français, soit
des parcours maritimes, soit des parcours maritimes et algé-
riens ou tunisiens ; les parcours sur les réseaux français
doivent cire de 300 kilomètres au moins ou comptés pour
300 kilomètres.

Les parcours maritimes doivent être ellectués par les
paquebots de l'une seulement des quatre Compagnies de
navigation participantes ; ils peuvent cependant être effec-
tués à la foi par des paquebots de la Compagnie des Messa-
geries Maritimes, el par ceux de l'une quelconque des trois
autres Compagnies de Navigation.

Validité : Les carnets sont valables 90 jours à compter
du jour du départ, ce jour non compris ; mais ils sont va-lables 120 jours lorsqu'ils comportent des parcours sur les
lignes desservies par la Compagnie des Messageries Mariti-
mes. Faculté de prolongation moyennant paiement d'un
supplément.

Arrêts facultatifs dans toutes les gares du parcours.Demande de carnets : Les demandes de carnets peuvent
être adressées aux chefs de toutes les gares des réseaux
participants; elles doivent parvenir cinq jours au moins
avant la date de départ.

Pendant la saison d'hiver, Paris et Marseille sont reliés
par de nombreux trains rapides et de luxe, composés de
confortables.voilures à boggies.

Relations rapides entre Paris, la Suisse et l'Italie.
1° Express (l 10 el 2« classes) Paris-Genève et vice-versa

avec continuation de el pour lu Suisse et la Savoie.
Aller

: Dépari de Paris, S h. 25 m. el 8 h. 50 s. ; arrivée
à Genève, C h. 32s. et 7 h. 30 m. — V.-R. Paris-Dijon:
L S., V.-L.

Retour : Départ de Genève, 12 h 40 el, S h. 10 s.; arrivée
a Paris. 10 h 55 s. et G h. 30 m. — V -R. Dijon-Paris ;
L -S., V.-L.

2» Express de jour (1« et 2e clisses) Paris-Lausanne-
Brigue à l'aller, Milan-Lausanne-Paris au retour.

Aller : Départ de Paris, S h. 25 m. : arrivée à Lausanne,
6 h. 30 s. (IL E. C); à Brigue, 10 h. 53 s. (H. 15. C.).

Retour: Départ de Milan, 8 ji. m. (H. E. C.) ; de Lau-
sanne 3 h. s. (H. 15. C.) ; arrivée à Paris, 10 h. 55 s.

3° Express (1™ el 2e classes) Paris-Turin et vice-versa.
Départ de Paris, 10 h. 25 s. el 2 h. 15 s. ; arrivée à Turin,

2 h 25 s. et. 6 h. 08 m. ; —départ de Turin, 11 h. 45 s., 7 h.
25 m. et 1 h. 54 s. ; arrivée â Paris, 2 h. 25 s , 10 h. 55 s.
et 6 h. 02 m;

Billets simples de France en Espagne.
Les principales gares du réseau P.-L.-M. (Paris, Dijon,

Lyon, Marseille, etc..) délivrent, toute l'année, des billets
directs simples pour Barcelone.

'Projet rapide de Paris à Barcelone par le train de luxe
bi-hebdomadaire « Barcelone-Express », composé de vagons-
lits et d'un restaurant.

Consulter le Livret-Guide-llorairc vendu 0 fr. 50 dans
toutes les gares.

De Paris aux ports au delà de Suez (ou vice-versa)
Les voyageurs partant de Paris à destination des ports

au delà de Suez ou inversement, peuvent obtenir, conjoin-
tement avec leurs billets d'aller et retour de passage de ou
pour Marseille, des billets d'aller et retour de Paris ù Mar-
seille ou vice-versa, valables un an, aux prix suivants : De
Paris à Marseille ou vice-versa (via Dijon-Lyon ou Nevers
Lyon ou Nevers-Clermont) : 1'" classe, 144 fr. SO ; 2D classe
104 fr. 25 ; 3" classe, 67 fr. 95,

Ces billets sont délivrés par la Compagnie des Message-
ries Maritimes et par les Chargeurs Réunis.

Il peut être émis des billets de classes différentes pour
les parcours en chemin de 1er et pour les parcours mariti-
mes.

Pendant la saison d'hiver, Paris .et Marseille sont reliés
par de nombreux trains rapides et de luxe composés de
confortables voilures à bogies.
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